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Dans le cadre d’un nouvel accord sur le handicap La Poste propose sur trois ans : 
 l’embauche de 600 personnes handicapées ou inaptes,  
 l’accueil de stagiaires en situation de handicap, 
 l’intérim incluant les missions au sein de l’entreprise, 
 l’aide pour RQTH (reconnaissance de la qualité de travailleur-euse handicapé-e), 
 la formation en misant sur les dispositifs existants, 
 la mise  en place d’un observatoire de la santé, 
 la prévention au sein des CHSCT nationaux et locaux et l’évaluation des risques dans 
chaque établissement de l’EVRP (évaluation des risques professionnels).  

Pour FO si ce projet comporte des avancées, il n’en demeure pas moins qu’il 
reste de nombreuses lacunes.  
Des dizaines de personnes handicapées ou inaptes partiront à la retraite sur la période 
considérée. Le taux d’emploi des personnes handicapées et inaptes de 6 % n’est réaffirmé 
nulle part ! (bilan 2006:4,62 %.).  
 
FO exige : 
• l’atteinte du taux de 6 % des BEO (bénéficiaires de l’emploi obligatoire) 

en direct sans sous-traitance pour remplir ses obligations et gonfler 
artificiellement les chiffres du taux d’invalides et d’inaptes,  

• le maintien dans l’emploi sans restriction,  
• aucun licenciement pour inaptitude. 
 
FO revendique : 
1. l’accessibilité dès 2010/2012 et non en 2015,  
2. le bénéfice pour les salariés en CLD des 5 ans d’arrêt attribués aux 

fonctionnaires (actuellement 3 ans pour les contractuels),  
3. le droit à la promotion. L’inaptitude ne doit pas être un frein à la 

promotion,   
4. l’extension de la majoration de pension sans limite d’âge. Actuellement 

la majoration de pension n’est versée qu’aux handicapés, âgés de  
55 ans à 59 ans subissant un handicap de 80 %.   

 

Pour Force Ouvrière l’inaptitude ou le handicap 
ne doivent conduire à aucune discrimination !  
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HANDICAP 2008/2010 
Quelques avancées, certes !... 

mais des progrès restent à faire 
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